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Quelle prévention?

• La prévention consiste à éviter l'apparition, le développement ou 
l'aggravation de maladies ou d'incapacités

• Sont classiquement distinguées:

• la prévention primaire qui agit en amont de la maladie (ex : vaccination 
et action sur les facteurs de risque)

• la prévention secondaire qui agit à un stade précoce de son évolution 
(dépistages des cancers…)

• la prévention tertiaire qui agit sur les complications et les risques de 
récidive
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Ma Santé 2022 – Discours du Président de la République

• Plan Santé Prévention

Mais aussi, hors du champ sanitaire, toutes les politiques publiques:

• Plan vélo

• Loi en matière d'alimentation et d'agriculture

• Interdiction des néonicotinoïdes

• Plan pauvreté
• Tarification sociale dans les cantines
• Petit-déjeuner dans les écoles défavorisées



LE FONDS NATIONAL DE PRÉVENTION,  D’ÉDUCATION ET D’INFORMATION 
SANITAIRE (FNPEIS)

• Convention d’objectifs et de gestion Etat Assurance maladie
• Dépenses relatives aux actions de prévention, d'éducation et d'information 

sanitaires ainsi que les dépenses relatives aux CES
• Vaccinations
• Prévention Bucco-dentaire
• Lutte contre les infections VIH/hépatites
• Lutte contre le tabagisme - Intégré dans le fonds Tabac (100 M€)
• Actions de dépistage des cancers
• Centres d'examens de santé
• …

• Budget 2018 – 2022: 1,8 Mds €



INNOVER EN PREVENTION DANS LE CHAMP SANITAIRE?

Oui , mais

• Dispositif de prévention validé (HAS etc…) et/ou

• Basée sur des preuves scientifiques

• Accessible au plus grand nombre

• Doit atteindre les populations précaires car les actions de prévention 
souvent agrandissent les inégalités sociales

• Soutenable financièrement par la collectivité

• Expérimentée et évaluée avant une éventuelle généralisation



Un exemple: Prévention du diabète de type 2 chez les personnes à risque

• Basée sur le programme DPP (USA), qui seul a démontré son efficacité

• Programme intensif de séances collectives de coaching: alimentation, 
incitation à activité physique, avec soutien motivationnel

• Expérimenté dans 3 départements: Bas Rhin, Seine Saint Denis, La Réunion

• 3 ans d’inclusion et 2 ans d’observation

• Evaluation attendue pour 2021

• Financement par FNPEIS



Article 51 de la LFSS 2018

• Permet d’expérimenter de nouvelles organisations en santé reposant sur 
des modes de financement inédits

• Objectif d’efficience et de meilleure prise en compte de la prévention et de 
la qualité des soins

• Améliorer l’accès aux prises en charge (de prévention, sanitaire et médico-
sociales)

• Financement par le FISS, fonds pour l’innovation du système de santé


